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DIRECCTE-PACA

R93-2016-06-07-001

2016-06-07 Arrete candidatures OS

Liste des candidatures des organisations syndicales (OS) recevables dans le cadre du scrutin

relatif à la mesure de l'audience électorale des OS auprès des salariés des entreprises de moins de

onze salariés en PACA
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Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca

Corse

R93-2016-06-06-001

arrêté subdélégation signature financière CE MA

Draguignan
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2016-06-06-002

Arrêté du 06/06/2016 portant désignation de

M.MAILHOS, préfet de la région Languedoc Roussillon

Midi Pyrénées, préfet de la Haute Garonne pour exercer la

suppléance du préfet de la zone de défense et sécurité sud
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Sud

R93-2016-06-03-002

Arrete_autorisation_exceptionnelle_circulation_PL_carbur

ants_3juin2016
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P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D  

E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E  
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
N° 298/EMIZ 

 

ARRETE PORTANT AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CIRCU LATION  
DE VEHICULES  POIDS LOURDS TRANSPORTANT DES CARBURA NTS 

 SUR L’ENSEMBLE DU RESEAU ROUTIER ET AUTOROUTIER  
DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD  

 
ARRETE N°                  

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône  

 
 

 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R* 122-8 et R* 122-47; 
 
Vu le code de la route, notamment son article R* 411-18 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la voirie routière ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à 
certaines périodes, notamment son article 5 ; 
 
Vu l’arrêté n° du 4 mars 2016 du Préfet de la zone de  défense et de sécurité Sud portant délégation de signature 
à Monsieur Jean- René VACHER, sous- préfet hors classe, Secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence- Alpes- Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, Préfet des Bouches- du- Rhône : 
 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d'application de l'arrêté du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des 
véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
 
Considérant le blocage récurrent de certains sites de ravitaillement et de stockage d’hydrocarbures sur différents 
points du territoire national en raison de mouvements sociaux 
 
Considérant  la nécessité de maintenir la libre circulation des biens et personnes et corrélativement la continuité 
de la vie nationale 
 
Considérant , dès lors, la nécessité pour l’autorité de police, dans ces circonstances, de maintenir 
l’approvisionnement et la distribution de carburant 
 
Considérant que lorsque intervient une situation de crise ou que se développent des événements d’une 
particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature à menacer des vies humaines, à compromettre la 
sécurité ou la libre circulation des personnes et des biens et que cette situation ou ces événements peuvent avoir 
des effets dépassant le cadre d’un département, des dérogations à l’interdiction de circulation de transport de 
marchandises peuvent être accordées par le préfet de zone de défense et de sécurité pour permettre les 
déplacements de véhicules qui assurent des transports indispensables et urgents, en application de l’article 5 de 
l’arrêté de 2 mars 2015 susvisé ;  
 
Vu l'urgence, 
 
ARRETE  
 
Article 1 : Par dérogation à l’article 1er de l’arrêté du 2 mars 2015, les véhicules de Transports de Matières 
Dangereuses (TMD) relevant exclusivement de la catégorie des hydrocarbures utilisables comme carburant, dont 
le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, sont exceptionnellement autorisés à circuler sur le ressort territorial de 
l’ensemble des 21 départements de la zone de défense et de sécurité Sud. 

Préfecture de la zone de défense et de sécurité Sud - R93-2016-06-03-002 - Arrete_autorisation_exceptionnelle_circulation_PL_carburants_3juin2016 13



 
P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D  

E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E  
P L A C E  F E L I X  B A R E T  C S  8 0 0 0 1  1 3 2 8 2  M A R S E I L L E  C D X  0 6  –  T E L  0 4  4 2  9 4  9 4  0 0  –  F A X  0 4  4 2  9 4  9 4  3 9  

 
Article 2 :  Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet à compter du samedi 4 juin à partir de 
22H00 et ce jusqu’au dimanche 5 juin 22H00. 
 
Article 3 :  Les préfets des 21 départements (04, 05, 06, 09, 11, 12, 13, 2A, 2B, 30, 31, 32, 34, 46, 48, 65, 66, 81, 
82, 83, 84), les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants de groupement de 
gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), les Présidents des 
Conseils Départementaux, les Directeurs Inter-départementaux des Routes Méditerranée, Massif Central et du 
Sud-Ouest, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes/ASF et Vinci-Autoroutes/ESCOTA, de la zone de 
défense et sécurité Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-
Alpes-Côte d'Azur           

   
 
Fait à Marseille, le 3 juin 2016  

 
 
 
 
 
 
 

SIGNÉ : Stéphane BOUILLON 
Préfet de la zone de défense 

et de sécurité Sud  
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SGAR PACA

R93-2016-06-02-001

Arrêté du 2/06/2016 portant modification de la

composition des membres du CAEN de Nice
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